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,FF:{?q gf portant nomination d’un responsable au Ministdre des For6ts et de la
!+: q faq/ 3' Faune.-
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la Constitution ;

le d6cret nc) 92/089 du 04 mai 1992 pr6cisant tes attributions du
Premier Ministre, modifi6 et comp16t6 par le d6cret nc) 95/145 bis du
04 ao0t 1995 ;

le d6cret n'’ 2005/099 du 06 avril 2005 portant organisation du
Ministdre des For6ts et de la Faune, modifi6 et comp16t6 par le d6cret
n'’ 2005/495 du 31 d6cembre 2005 /

Vu

le d6cret n'’ 2011/408 du 09 d6cembre 2011 portant organisation du
Gouvernement, modifi6 et compt6t6 par le d6cret n'’ 2018/190 du 02
mars 2018 ;

le d6cret nQ 2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomination d’un
Premier Ministre, Chef du Gouvernernent,

Vu

Vu

DECRETE :

Article I'’.- Est, a compter de la date de signature du pr6sent d6cret,
nomm6e au poste ci-aprds au Ministdre des For6ts et de la Faune :

CONSEILLERS TECHNIQUES

Conseiller Technique n'’2 : Madame EREM Delphine BOLABO,
Ing6nieur des Eaux et For6ts, Matricule 696 922--V, pr6c6demment
D616gu6e R6gionale des For6ts et de la Faune du Su(I-Ouest, en
remplacement de Monsieur Christian MANGA BELL EPIE, appe16 a d’autres
fonction s

Article 2.- L’int6ress6e aura droit aux avantages de toute nature pr6vus
par la r6glementation en vigueur.

Article 3.-- Le pr6sent d6cret sera enregistr6, publi6 suivant la proc6dure
d’urgence, puis ins6r6 au Journal Officiel en frangais et en anglais./-

YAOUNDE, Ie 05 NOV 2024

LE PREMIER MINI
CHEF DU GOUVER
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